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APRÈS ART. 38 N° CL558

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 mai 2021 

SÉCURITÉ CIVILE ET VOLONTARIAT DES SAPEURS-POMPIERS - (N° 3162) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL558

présenté par
Mme Gipson, Mme Bureau-Bonnard, M. Ardouin, M. Trompille, M. El Guerrab, Mme Leguille-

Balloy, Mme Kerbarh, Mme Mauborgne, Mme Krimi, Mme De Temmerman, Mme Josso, 
M. Besson-Moreau, M. Daniel, Mme Michel-Brassart, M. Chiche, M. Fiévet, Mme Mirallès et 

M. Martin
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 38, insérer l'article suivant:

À la première phrase du premier alinéa de l’article 706-58 du code de procédure pénale, après le 
mot : « emprisonnement », sont insérés les mots : « ou portant sur une infraction commise sur un 
sapeur-pompier ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet l'anonymat des sapeurs-pompiers qui déposent plainte suite à une 
agression en autorisant que les déclarations des sapeurs-pompiers soient recueillies sans que leur 
identité apparaisse dans le dossier de la procédure.


